
Validation des diplômes dʼarbitrage 
départemental et régional
Dispositions spécifiques à lʼévaluation pratique.
Mise en application saison 2011-2012 après consultation de lʼéquipe technique régionale.

Arbitre départemental
 Contrôle continu portant sur 3 épreuves au minimum, se déroulant en Franche-Comté. 

La priorité doit être mise sur les épreuves de la coupe de Franche-Comté benjamins 
pupilles.

 LʼETR valide lors de sa réunion de fin de saison la pratique des arbitres 
départementaux et décerne les diplômes.

Arbitre régional
 Évaluation en contrôle continu (coef 1) : arbitrer 3 épreuves, au minimum, régionales 

ou de zones durant la saison. Ces épreuves seront évaluées par les enseignants 
présents. Ils donneront un avis positif ou négatif.

 Évaluation certificative (coef 2) :  arbitrer un match à enjeu dans une épreuve de niveau 
régional ou de zone avec un suivi complet du match par lʼévaluateur. 

Les épreuves de jeunes sont exclues de cette évaluation. 
Il s'agira d'arbitrer un match de tableau ou une rencontre d'équipe avec un 

enjeu certain (finale,1/2 finale...) évalué par un enseignant membre de l'ETR 
ou par un arbitre confirmé. 

Le CTR ou le responsable de la CRA ou son représentant, déterminera le 
match qui sera le support de lʼévaluation de lʼarbitre en formation. Il fera un 
compte rendu quʼil transmettra à la ligue en donnant son avis sur lʼévaluation 
et en expliquant les conditions dans lesquelles elle sʼest déroulée. Il 
précisera quel match a été arbitré et quelle note a été attribuée sur 20. 

 LʼETR valide lors de sa réunion de fin de saison la pratique des arbitres régionaux et 
décerne les diplômes.

Dans certains cas particuliers, des validations peuvent être faites en cours de saison et 
par conséquent, les diplômes décernés si lʼarbitre réunit toutes les conditions dʼobtention. 
Cʼest le cas d'arbitres n'ayant pas pu être évalués dans des conditions acceptables lors de 
la première année, par exemple.
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